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Investir dans la recherche pour détecter et guérir la maladie de Lyme
Question écrite n° 4271

Texte de la question

M. Adrien Quatennens attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité
d'investir massivement dans la recherche afin de pouvoir à terme détecter et guérir effacement les personnes
atteintes de la maladie de Lyme. La maladie de Lyme est une pathologie complexe et souvent grave. Son
développement récent, en Europe notamment, a fait d'elle la plus fréquente de toutes les maladies vectorielles
transmises à l'homme dans l'hémisphère nord. Si elle n'est pas détectée et soignée à temps, cette infection
aiguë peut se développer jusqu'à affecter plusieurs organes et aboutir à des handicaps tant physiques que
neurologiques. Les raisons de l'expansion soudaine de la maladie de Lyme sont encore méconnues. En outre et
malgré des progrès sensibles, les tests actuellement disponibles ne détectent pas toujours la présence de la
bactérie incriminée, ni ses différentes variantes. De nombreuses personnes sont donc contaminées sans le
savoir et se retrouvent totalement démunies face à la survenue des symptômes qui en découlent. Le plan
nationale de lutte contre la maladie de Lyme et les maladies transmissibles par les tiques, lancé en 2016 sous le
gouvernement Valls II, repose essentiellement sur le développement de la prévention. Or à l'heure actuelle, la
priorité est de se doter enfin de tests de diagnostic fiables afin de pouvoir soigner les personnes infectées. Pour
y parvenir, il estime indispensable d'impliquer la recherche publique et de débloquer des crédits permettant aux
laboratoires publics d'étudier cette maladie. Il souhaiterait donc connaître ses intentions sur ce sujet.

Texte de la réponse

Depuis janvier 2017, le ministère chargé de la santé a mis en place un plan de lutte contre la maladie de Lyme
et autres pathogènes transmissibles par les tiques. Ce plan a pour objectifs de renforcer la prévention,
d'améliorer et d'uniformiser la prise en charge des patients par la mise à jour des recommandations et
d'organiser des consultations spécialisées pour les patients atteints de maladies transmissibles par les tiques.
Ainsi, de nombreuses actions ont été initiées par la direction générale de la santé pour améliorer l'information
des professionnels de santé et du grand public : des documents d'information sur la maladie de Lyme et les
modes de prévention destinés au grand public et un autre plus spécifiquement pour les enfants, des panneaux
d'information à l'orée des forêts domaniales (2 000 panneaux installés par l'Office national des fôrets), des spots
radio, et enfin une application pour signaler les piqûres de tiques. Dans le cadre de ce plan, la direction générale
de la santé a saisi la Haute autorité de santé (HAS) afin d'optimiser et d'harmoniser la prise en charge et le suivi
de la maladie sur l'ensemble du territoire. A partir d'une approche globale, entomologique et environnementale,
ces travaux s'appuient sur les données scientifiques disponibles et les protocoles existants. Les travaux pour
l'élaboration d'un protocole national de diagnostic et de soins (PNDS) seront rendus au cours de l'année 2018.
Le PNDS prévoit une actualisation de la stratégie diagnostique en fonction des différentes formes. Il rappelle
que dans la majorité des formes, le diagnostic est avant tout clinique. Des centres spécialisés seront mis en
place par les agences régionales de santé dès la parution du protocole national de diagnostic et de soins. Des
centres de référence seront également désignés sur la base d'un appel à candidatures national. L'agence
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) a présenté le résultat du contrôle de la
qualité des tests diagnostiques. L'ANSM prendra toutes les mesures qui s'imposent pour garantir la conformité
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des tests mis sur le marché. Le ministère des solidarités et de la santé et les agences sanitaires sont engagés
pour une pleine reconnaissance de la maladie de Lyme et autres maladies transmissibles par les tiques et pour
une prise en charge efficace de tous les patients.
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